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Delais pour le locataire pour donner conge

Par bob2, le 01/02/2010 à 17:44

Bonjour,rnj'ai signé un bail appartement le 19/12/2009 pour une durée de 3 ans.rnquand
pourrai je le quitter ? ( en respectant un préavis de 3 mois bien sur )rncar pour des raisons
personnelles je voudrais le quitter rapidement .rnest il possible que j'envoie une lr le
15/03/2010 pour le quitter le 15/6/2010?rnou suis je dans l'obligation d'attendre le
19/12/2010rnd'avance merci

Par fabienne034, le 02/02/2010 à 09:40

Bonjour, rnrnvous pouvez quitter votre appartement à tout moment du bail

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


